
Sujet :Observa�on sur enquête publique

Date :Thu, 28 Apr 2022

De :francois.rapin (par Internet)

Pour :ddt-pprn-latronche@isere.gouv.fr

Bonjour,

L'établissement public départemental "Le Charmeyran" situé chemin Duhamel à La Tronche, dont une

grande par�e borde le torrent du Charmeyran se trouve sur une emprise conséquente en zone d'aléa fort

T3 (vert sombre), en zone T2 (aléa moyen) et en zone T1 (aléa faible). Cet établissement est un pôle

jeunesse hébergeant notamment une crèche départementale (nourrissons / très jeunes enfants) située

sur T3 et T2 (bien visible dans l'angle inférieur gauche de l'agrandissement de la carte de synthèse des

aléas), avec un niveau de plancher 0 situé sous le profil du lit voisin surplombant du Charmeyran

(reconstruite ainsi il y a quelques années !). Avec alors un zonage réglementaire classé RT3. Cet

établissement recevant du public pourrait être le E-15312 ou le E-18158 (selon Annexe 3-3). La nature de

cet établissement situé en par�e en aléa fort mérite un signalement et un traitement par�culier que je

n'ai pas retrouvé dans le dossier. Ceci a semble-t-il été globalement ignoré toutes ces dernières années.

Peut-on adme�re ainsi le fonc�onnement ac�f d'une telle crèche dans une zone RT3 ?

Concernant les bâ�ments Chartreuse et Belledonne de l'hôpital :

- je suis surpris de leur posi�onnement sans le moindre aléa T1 alors que tout leur voisinage se trouve en

T1, 2 ou même 3 (bâ�ment Neurologie) : alors que le sol "naturel" est par�culièrement plat /horizontal à

cet endroit cet îlot sans aléa semble avoir été iden�fié ainsi vis à vis de son enjeu majeur (tenta�ve ?

d'élimina�on de sources de contraintes construc�ves, même faibles), ce qui est contraire aux principes

d'élabora�on de la carte d'aléa. Cet îlot sans aléa inonda�on (au moins T1) ne me paraît pas jus�fié.

- l'historique des débordements du torrent du Charmeyran reporte bien l'événement du 25 décembre 1968

(annexe 2-2 CT11) mais il faut savoir que le torrent a alors débordé à son passage sous l'avenue des Maquis

du Grésivaudan (causes embâcles), pris avec pierres et graviers l'avenue des Maquis du G (photo dans le

Dauphiné libéré de l'époque), abou�t (dépôts) sur les lieux des bâ�ments actuels de Neurologie et des

nouvelles urgences ! Depuis la construc�on du tramway en rive droite du pont n'a pas profondément

changé ce genre de possibles écoulements. Une véritable prise en compte de cet événement mérite une

a�en�on par�culière sur ce secteur de l'hôpital (en plus du risque inonda�on de I'Isère).

Très cordialement

François RAPIN


